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Le cadre réglementaire 

Le rapport sur les orientations budgétaires a pour vocation de présenter aux membres du 

conseil municipal les éléments d’information essentiels pour appréhender l’environnement 

économique, budgétaire et financier des collectivités dans le but de débattre des orientations 

proposées pour l’élaboration du budget à venir. 

 

Il répond aux obligations de l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT), modifié par la Loi NOTRe, qui prévoit la présentation en conseil municipal, dans un 

délai de deux mois  précédant l’examen du budget, d’un rapport sur les orientations 

budgétaires envisagées, en dépenses  comme en recettes, et donnant des informations 

relatives à la structure et à la gestion de la dette, l’évolution de la fiscalité, ainsi qu’à la 

structure des effectifs et aux dépenses de personnel.  

 

Par ailleurs, la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour 

les années 2018 à 2022 a introduit, à travers son article 13, deux nouvelles obligations relatives 

à la présentation du rapport d’orientations budgétaires.  

 

Celui-ci doit présenter les objectifs de la collectivité en matière d’évolution des dépenses 

réelles de fonctionnement, ainsi qu’en matière d’évolution du besoin de financement annuel. 

 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal acté par une délibération spécifique. Il 

est ensuite transmis au représentant de l’État dans le département et au président de la 

Communauté d’agglomération Roissy Pays de France dont la commune est membre, dans les 

15 jours suivant sa tenue. 

 

L’intégralité des chiffres et tableaux qui sont présentés dans ce document ne sont que 

prévisionnels. Les données présentées au stade du rapport d’orientations budgétaires seront 

affinées et consolidées dans la perspective du vote du Budget primitif 2023. 

 

 

Introduction 

Ce débat d’orientation budgétaire s’ouvre cette année dans un contexte de crise inédit. Après 

avoir connu deux années de crise sanitaire, la France, loin de connaitre une accalmie, subit 

désormais les conséquences du conflit en Ukraine et son corollaire de conséquences en 

termes de développement économique, d’inflation galopante sur les prix des matériaux, de 

pénurie, d’augmentation des coûts de l’énergie et du renchérissement du crédit. 

 
Cette situation s’impose à nous. L’impact de l’inflation sur les dépenses de gestion de la Ville 

est considérable, à l’image de toutes les collectivités et ce, malgré un plan de sobriété mis en 

place très tôt, les factures d’énergie vont subir en 2023 un surcoût de plus de 2 M€. L’impact en 

année pleine des revalorisations du point d’indice de la fonction publique, des mesures du 

Ségur – toutes aussi légitimes qu’indispensables pour restaurer du pouvoir d’achat - engendre 

une hausse importante de la masse salariale.  

 
Or, la construction budgétaire s’inscrit également dans une logique d’érosion structurelle des 

ressources de la collectivité. En effet, en quelques années, en raison de l’étau financier imposé 

aux collectivités, notre Ville a vu ses capacités financières s’éroder dans des proportions tout à 

fait considérables. Ainsi, notre dotation globale de fonctionnement (DGF) qui s’établissait à 2,6 

M€ en 2014 a été diminuée chaque année pour financer la réforme du redressement des 

finances publiques jusqu’en 2019, année à partir de laquelle la DGF est ramenée à zéro. 

A cette perte, il convient d’ajouter le transfert de la dynamique fiscale économique qui 

bénéficie désormais à la Communauté d’agglomération. Cette perte de dynamique fiscale 

représente en moyenne depuis 2014 un manque à gagner de plus de 0,5 M€ par an. Au total, 

l’effet cumulé de la suppression de la DGF et de la perte de la fiscalité économique représente 

un manque à gagner de 26,5 M€ sur la période 2015-2020. 
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De surcroit, le nouveau « pacte de confiance » proposé par le Gouvernement inscrit dans le 

projet de loi de programmation des finances publiques 2023-2027 – non adopté à cette heure -

est une nouvelle source d’inquiétude. L’État envisage de continuer à contraindre les budgets 

des collectivités locales pour les cinq années à venir lesquelles seraient ainsi tenues de réduire 

leurs dépenses de 0,5 % en volume (i.e. retraité de l’inflation) par an pour contribuer à « la 

réduction du déficit public et de la maitrise de la dépense publique » avec des sanctions 

financières à la clé en cas de non-respect de l’objectif. Mesures coercitives injustes au regard 

de l’effondrement de la dotation globale de fonctionnement de l’État devenue nulle pour 

Mitry-Mory depuis 2019. Face à la mobilisation des collectivités, en clôture du congrès de 

l’Association des maires de France, la Première ministre a toutefois annoncé des évolutions et 

la suppression de toute sanction sans toutefois avoir amélioré sur le fond son approche. 

 

Aussi, c’est en responsabilité que la majorité municipale entend adaptée la stratégie 

financière présentée lors du débat d’orientation budgétaire 2022 pour tenir compte de cette 

nouvelle donne. Il convient d’insister sur l’écart immense qui se creuse entre le dynamisme de 

Mitry-Mory, l’ambition et la diversité de ses projets et la situation financière qui la percute. 

 

En effet, en 2023, la forte progression des dépenses réelles de fonctionnement, liée à la 

persistance anticipée de la poussée inflationniste et de la flambée des prix de l’énergie, devrait 

de nouveau accentuer l’effet de ciseaux (progression des dépenses de fonctionnement plus 

rapide que celles des recettes), et engendrer un recul pour la deuxième année consécutive de 

la capacité d’autofinancement qui devrait s’établir autour de 2,4 M€ soit 5,6 % de taux 

d’épargne brute, néanmoins à la limite soutenable par la Ville compte-tenu de sa situation 

budgétaire consolidée au cours de la mandature précédente.  

 

Ainsi, dans ces conditions dégradées, à l’instar des efforts de gestion réalisés lors des exercices 

précédents permettant à la Ville d’absorber pour partie l’effet du choc, un cadrage très 

volontariste et drastique des dépenses de fonctionnement est engagé. Plutôt que d'opter pour 

des "coups de rabot" systématiques et uniformes et afin de préserver le service public rendu 

aux Mitryens, la municipalité a priorisé les choix structurants générateurs d'économies 

pérennes. 

 

« La réalité d’une contrainte inflationniste forte pour les communes ne sera absorbée qu’au prix 

d’arbitrages difficiles pour les élus locaux, entre renoncement à certains investissements, recours 

au levier fiscal ou encore adaptation des services publics locaux. ». Dixit Philippe Laurent, vice-

président de l’AMF et maire de Sceaux. 

 

La majorité municipale est déterminée malgré le climat d’incertitudes fortes à maintenir son 

bouclier social en n’augmentant pas les impôts locaux et en confirmant le plafonnement à 2€ 

du tarif de la restauration scolaire, marqueurs essentiels de la politique que mène la majorité 

afin de préserver le pouvoir d’achat des Mitryens en optant pour une politique tarifaire juste et 

équitable évoluant de façon bien inférieure à l’inflation. 

 

La municipalité choisit de réaffirmer l’importance des services publics locaux comme rempart 

contre les inégalités, amortisseurs de crises et garant de la justice sociale. La diversité des 

services accessibles et de qualité proposés aux Mitryennes et Mitryens, le rôle de l’action 

publique locale dans les politiques de solidarités, la qualité du maillage des équipements 

publics sont l’ADN de notre Ville. 
 

I. Éléments de conjoncture macroéconomique 

 

I.1 L'économie mondiale au bord de la récession en 2023 

 

Le fort rebond économique à la suite de la pandémie de Covid appartient à l'histoire. Les 

conséquences de la guerre en Ukraine vont durablement affecter la croissance de l'économie 

mondiale. Pour l'économiste en chef du FMI, Pierre-Olivier Gourinchas, le produit intérieur 

brut (PIB) mondial devrait progresser de 2,9 % cette année, et non plus de 2,7 % selon les 

nouvelles prévisions du FMI.  

 

C'est donc vers une faible croissance que se dirige l'économie mondiale pour les 24 mois à 

venir. Elle sera inférieure à la moyenne historique constatée entre 2000 et 2019 où le monde 

avait enregistré une croissance moyenne de 3,8 %. 
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Sur le plan de l'inflation, l'institution multilatérale prévoit une inflation de 8,8 % en 2022 

(moyenne annuelle), 6,6 % en 2023 et 4,3 % en 2024. Pour la Directrice générale du FMI, 

Kristalina Georgieva, avertit cette année “Un tiers de l'économie mondiale sera en récession en 

2023, et même les pays qui ne sont pas réellement en récession le ressentiront comme tel ». 

 

I.2 L'économie européenne devrait éviter la récession mais reste exposée à des 

turbulences 

 

Selon ses dernières prévisions, la Commission européenne a révisé à la hausse sa prévision de 

croissance pour la zone euro en 2023 à 0,9 % (+0,6 point) et estimé qu’elle devrait « éviter de 

peu » une récession cet hiver. Même tendance pour l’ensemble de l’UE, dont la croissance est 

désormais annoncée à 0,8 % (+0,5 point). 

 

Ces chiffres marquent un fort ralentissement par rapport aux 3,5 % de croissance enregistrés 

l’an dernier. Bruxelles anticipe un rebond en 2024, avec 1,5 % de croissance dans les 20 pays 

partageant la monnaie unique et 1,6 % dans l’UE, des chiffres inchangés depuis l’automne. 

 

Les perspectives s’améliorent également du côté de l’inflation. Le pic de l’inflation globale « 

est désormais derrière nous », estime l’institution, grâce à la baisse des prix de l’énergie. 

L’inflation globale devrait passer de 9,2% en 2022 à 6,4% en 2023, et à 2,8% en 2024 dans l’UE. 

 

Pour le commissaire à l’Economie, Paolo Gentiloni « les résultats (de l’économie européenne) 

cette année devraient être meilleurs que ce qui était prévu à l’automne dernier ». Mais « mieux 

que prévu ne veut pas dire bon, les Européens sont encore confrontés à une période difficile », 

avec une croissance qui faiblit et une inflation qui, bien qu’en ralentissement, continue de 

peser sur le pouvoir d’achat, a-t-il prévenu. 

 

I.3 France, un ralentissement marqué de la croissance  

 

En France, l’année 2023 devrait être bien différente de 2022, marquée par une croissance 

soutenue de 2,6 % (contre 2,5 % pour l'Insee). « Cette année devrait marquer un fort 

ralentissement, mais devrait échapper à l’atterrissage brutal qui était redouté il y a quelques 

mois », estime François Villeroy de Galhau, le gouverneur de la Banque de France. 

 

Pour 2023, l’institution monétaire table sur une croissance famélique de 0,3 %, avant une 

reprise en 2024 à 1,2 %. Pas vraiment d’inquiétude sur le front de la croissance, quand bien 

même la prévision 2023 est nettement en dessous de la prévision du gouvernement. Cette 

année, Bercy continue de tabler sur une progression de 1 % du PIB. 

 

En matière d’emploi, la Banque de France tranche également avec le volontarisme du 

gouvernement, le ministère du Travail s’étant fixé un objectif de plein-emploi à la fin du 

quinquennat, soit environ 5 % de taux de chômage, en partant de 7,3 % actuellement. Les 

prévisions des services de la Banque de France laissent entrevoir une autre trajectoire. Selon 

ses projections, le taux de chômage au sens du Bureau international du travail atteindrait 7,7 

% fin 2023, 8,3 % fin 2024 et 8,2 % fin 2025. 

 

Pour ce qui concerne l'inflation, la Banque de France se montre prudente. L'indice des prix à la 

consommation harmonisé1 devrait rester assez élevé en 2023, à 6 % avant de fléchir en 2024 

(2,5 %) puis revenir enfin à l'objectif souhaité par les banquiers centraux en 2025 à 2,1 %. "Le 

pic de l’inflation devrait survenir au cours du premier semestre 2023 mais il dépendra de 

l’évolution des prix de l’énergie et de l’alimentation", insiste Olivier Garnier, Directeur général 

de la Banque de France. 

Face à la poussée inflationniste, la question du pouvoir d’achat va rester au cœur des 

préoccupations des français. Selon l'étude publiée par l'Observatoire français des 

conjonctures économiques (OFCE). Celle-ci montre que le choc subi depuis fin 2021 constitue 

une atteinte, inédite depuis 1990, au niveau de vie des Français. L'OFCE a ainsi calculé que la 

réduction du pouvoir d'achat devrait être comprise entre 1,2 % et 2 % fin 2023 par rapport à la 

situation de fin 2021. Cela représente une baisse de 120 à 190 euros par unité de 

consommation.2  

 
1 L'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) est l'indicateur permettant d'apprécier le respect 

du critère de convergence portant sur la stabilité des prix, dans le cadre du traité de l'Union européenne 

(Maastricht). 
2 L'unité de consommation désigne un système de pondération qui permet de comparer les niveaux de vie 
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S’agissant des finances publiques, la situation du déficit public resterait dégradée en 2022 

(autour de 5,0 % du PIB, après -6,5 % en 2021) et en 2023 (5,4 % du PIB), "malgré la fin des 

mesures de soutien Covid-19, et sous l’effet de la poursuite des mesures de relance et de 

protection face à l’inflation". Il baisserait en 2024-2025 à 4,5 % du PIB, à législation inchangée. 

Le poids de la dette publique demeurerait autour de 112 % du PIB d'ici à 2025. 

 

Enfin, en termes de politique monétaire, 2022 a été une année « de réaction » des banques 

centrales à l’inflation, avec des resserrements généralisés des conditions monétaires. La 

Banque centrale européenne (BCE) a porté son principal taux de refinancement (Refi)3 de 0,00 

% à 3 % début février afin de limiter la hausse des prix. C’est – de très loin – le plus rapide 

durcissement monétaire depuis la création de la BCE il y a vingt-cinq ans. 

Les taux d’emprunt sont moins favorables qu’ils ne l’étaient en 2020 ou 2021. Ils sont ainsi 

passés pour une maturité de 20 ans de 0,50 % à 3,25 % entre le dernier trimestre 2020 et le 

dernier trimestre 2022. 

 

Ce retournement de la politique monétaire constitue un enjeu budgétaire majeur pour les 

collectivités lesquelles ont bénéficié, en particulier entre 2014 et 2021, de conditions de 

financement historiquement favorables qui ont permis un recours important à l’endettement 

sans que cela n’entraine, jusqu’à présent, de dérapage des charges financières. 

 

II. Les principales dispositions de la loi de finances 2023 intéressant les collectivités 

locales 

 

La loi de finances pour 2023 a été publiée le 31 décembre 2022, au terme d'un parcours 

parlementaire inédit, ponctué, côté Assemblée, d'une série de recours au 49.3 et, côté Sénat, 

de peu d'emballement. Sur le terrain des finances locales, des éléments importants : 

suppression de la CVAE, hausse des dotations, fonds vert, filet de sécurité, bouclier tarifaire... 

et quelques autres mesures encore. En sachant qu'en parallèle avait été examiné le projet de 

loi de programmation des finances publiques 2023-2027, avec une certaine porosité entre les 

deux textes... notamment concernant la volonté du gouvernement d'instaurer un mécanisme 

de maîtrise des dépenses des collectivités, finalement abandonnée sous la pression des 

associations d’élus. 

 

II.1 Le contexte d’évolution des collectivités locales 

 

Inflation et panier du maire 

 

Si l’indice des prix à la consommation (IPC) donne une idée de l’évolution des coûts de la vie 

pour un ménage, il n’est que peu représentatif pour une collectivité locale et ce pour plusieurs 

raisons. L’IPC utilise un panier de dépenses qui ne reflète pas la composition des dépenses 

d’une collectivité. La masse salariale n’est pas intégrée et le poids de l’énergie est peu 

représentatif. De plus, l’IPC tient compte de certaines aides comme le bouclier énergétique 

dont bénéficient les particuliers qui sont aux tarifs régulés, ce qui n’est pas le cas des 

collectivités. Il est donc peu significatif de l’envolée des coûts d’une collectivité. 

 

Afin de mieux appréhender l’impact de l’inflation sur les dépenses des communes il convient 

de se référer à l’indice des prix des dépenses communales4 réalisé par l’Association des Maires 

de France (AMF) et la banque Postale. Ainsi, en prenant en compte un « panier des élus locaux 

», la hausse des prix enregistrée par les communes sur leurs dépenses est de 4,9 % au 1er 

semestre. Avec l’estimation d’un trimestre supplémentaire, qui prend en compte 

l’accélération de la croissance de certains indices et aussi la revalorisation du point d’indice de 

la fonction publique, elle serait même de 7,2 % (contre + 4,5 % pour l’indice des prix à la 

consommation). 

 

Il existe donc un fort décalage entre l’inflation telle qu’elle est énoncée dans les médias et ce 

qu’elle représente pour les collectivités territoriales. Il faut tenir compte de cette réalité dans 

l’ensemble des projections et bien mesurer les conséquences de la situation actuelle sur les 

finances des collectivités locales. 

 
de ménages de tailles et/ou de compositions différentes en attribuant à chaque membre du ménage un 

coefficient en fonction de son âge 
3 Prix que les banques paient pour emprunter à la Banque centrale européenne 
4 https://www.labanquepostale.com/newsroom-publications/etudes/etudes-finances-locales/communes-

bloc-communal/indice-prix-depenses-communales-novembre-2022.html 
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II.2 L’évolution des concours financiers de l’État aux collectivités locales 

 

La Dotation globale de fonctionnement (DGF) ; cette année, la DGF connait une 

augmentation de 320 M€ et atteint désormais près de 26,9 Mds€ prévus en loi de finance pour 

2023. C’est la plus forte augmentation depuis treize ans, selon le gouvernement. Mais cette 

hausse de plus de 1 % reste très loin des 7 % d’inflation pour le panier du maire avec « un delta 

qui devient la contribution des collectivités à l’assainissement des dépenses publiques », comme 

l’a souligné André Laignel, vice-président de l’Association des maires de France lors de la 

dernière séance du Comité des finances locales. 

Sur ce montant, 200 M€ seront affectés à la croissance de la dotation de solidarité rurale (DSR) 

- en sachant qu'au moins 60 % bénéficieront à la part péréquation – et 90 M€ iront à 

l'augmentation de la dotation de solidarité urbaine (DSU). Cependant, le total de cette 

enveloppe supplémentaire sera loin de compenser l'inflation, comme l'ont pointé les 

associations d'élus locaux. 

 

Soutien à l’investissement (FCTVA, DSIL), en 2023, le Fonds de compensation sur la TVA 

progressera de +200 M€, passant ainsi de 6,5 Md€ à 6,7 Md€. La réintégration des dépenses 

d’aménagement et d’acquisition de terrains dans le champ du FCTVA défendue par l’AMF pour 

soutenir l’investissement local n’a pas été prise en compte dans les dispositions de la loi de 

finances. 

 

Les dotations de soutien à l’investissement sont reconduites, mais stabilisées en 2023. Un 

montant de 1,8 Mds € est prévu et reparti en quatre enveloppes distinctes : dotation 

d’équipement des territoires ruraux (DETR) pour 1,046 M€, dotation de soutien à 

l’investissement local (DSIL) pour 570 M€ (-337 M€ par rapport à 2022), dotation politique de la 

ville (DPV) pour 150 M€. 

 

Création d’un fonds vert ; officiellement baptisé « fonds d’accélération de la transition 

écologique dans les territoires » ce fonds vise à soutenir la performance environnementale des 

collectivités (rénovation des bâtiments publics, modernisation de l’éclairage public, 

valorisation des biodéchets...), l’adaptation des territoires au changement climatique (risques 

naturels, renaturation) et l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à 

faible émission...). Doté de 2 Mds € dont seulement 500 M€ en crédit de paiement inscrit en loi 

de finances lesquels ne sont pas des crédits nouveaux mais prélevés sur les dotations 

existantes (DSIL rénovation thermique des bâtiments publics, fonds recyclés notamment). A 

ce titre, l’Association des maires de France a marqué son opposition à cette politique des 

vases communicants qui brouille la visibilité sur les financements réellement nouveaux. 

 

Le Fond National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) ; L’enveloppe du FPIC est maintenue à 1 Mds€. La loi de finances 2023 met en place une 

garantie de sortie progressive de l’éligibilité au reversement du FPIC sur 4 années (90 %, 70 %, 

50 % puis 25 % du reversement perçu l’année précédant la perte d’éligibilité). Jusqu'à présent, 

les ensembles intercommunaux perdant l’éligibilité au reversement du Fpic percevaient une 

garantie de sortie d’une année, égale à 50 % de l’attribution perçue l’année précédente. 

 

II.3 Les mesures fiscales impactant les collectivités 

 

Revalorisation annuelle des bases fiscales : +7,1 % en 2023. Depuis la loi de finances pour 

2018, la revalorisation des valeurs locatives des locaux d'habitation applicable au titre de 

l'année n est égale à l'évolution de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) 

constaté, en glissement, entre le mois de novembre n-2 et le mois de novembre n-1. La loi de 

finances pour 2023 ne revient pas sur ce mode de calcul et n'introduit pas de mesure 

exceptionnelle de plafonnement malgré des amendements de plusieurs parlementaires 

pendant les débats budgétaires pour un plafonnement à +3,5 %. 

La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives atteindra donc cette année un record depuis 

au moins 30 ans après + 3,4 % en 2022 (+0,2 % en 2021 et +1,2 % en 2020). Le niveau 

exceptionnel de l’inflation, portée par la hausse des prix de l’énergie, explique à lui seul ce 

taux de revalorisation des bases. 

 

La réforme des indicateurs de richesse ; la réforme de la fiscalité locale intervenue en 2021 a 

rendu nécessaire la refonte des indicateurs financiers. Les modalités de cette refonte ont été 

prévues par les lois de finances pour 2021 et pour 2022. Les potentiels fiscaux et financiers des 

communes prennent désormais en compte des éléments liés à la politique fiscale locale 

passée (taux de foncier bâti 2020) ainsi que des produits réels (droits de mutation, fraction du 
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produit de la TVA perçu par l'EPCI, etc.) et non plus des produits "potentiels" comme 

auparavant. 

 

Cette réforme des indicateurs ne devrait être mise en œuvre que progressivement jusqu'en 

2028, via un mécanisme de lissage.  

 

Le Comité des finances locales et les associations d'élus locaux ont émis un certain nombre de 

critiques à l'égard de cette réforme. La loi de finances pour 2023 n'y apporte toutefois pas de 

correction majeure. Seul un aménagement accessoire est prévu et porte sur l'impact de la 

réforme sur le calcul de l'effort fiscal. Ainsi, en 2023, les effets de la réforme sur cet indicateur 

seront totalement neutralisés, comme en 2022.  

 

En effet, les nouvelles modalités de calcul de l’effort fiscal retenues en loi de finances 2022 

comportent des effets indésirables rendant nécessaire le remplacement de l’effort fiscal par 

un indicateur plus représentatif de la richesse fiscale d’une commune, et donc un délai de 

réflexion supplémentaire.  

 

Cela étant, pour Mitry Mory, la réforme de ces indicateurs ne devrait pas avoir d’effets majeurs 

sur le potentiel financier : sur la base des données DGF 2022, si la correction n’avait pas été 

opérée, le potentiel financier par habitant 2022 aurait été égal à 1791,6 € / hab contre 1822 € / 

hab notifié ; la réforme de l’indicateur serait légèrement plus favorable. 

 

Actualisation sexennale des valeurs locatives des locaux professionnels ; sur la base d’une 

insuffisante représentativité des échantillons de loyers collectés et des effets jugés 

indésirables sur les commerces de centre-ville, la loi de finances reporte de deux ans 

l’actualisation des valeurs locatives des locaux professionnels en vu de pouvoir fiabiliser la 

collecte des loyers de ces locaux. 
 

Les mesures de soutien :  Le '' filet de sécurité'' et le dispositif ''amortisseur'' 

 

Le "filet de sécurité" a été introduit en loi de finances rectificative pour 2022 (article 14) avec 

pour objectif d'atténuer certaines conséquences budgétaires de l'inflation, en particulier 

l'augmentation des prix de l'énergie et la revalorisation du point d'indice intervenues en 2022. 

Pour bénéficier de ce dispositif, les communes et EPCI doivent remplir des conditions 

restrictives : le taux d'épargne brute de 2022 doit être inférieur à 22%, le potentiel financier ne 

doit pas être supérieur au double de la moyenne de la catégorie et surtout, l'épargne brute de 

2022 doit enregistrer une baisse d'au moins 25 % par rapport à 2021. Si ces conditions sont 

satisfaites et que la baisse de l'épargne brute est principalement imputable à l'augmentation 

des prix de l'énergie et à la revalorisation du point d'indice, la compensation financière prévue 

est égale à 70 % de la hausse des coûts de l'énergie et à 50 % de la hausse des coûts salariaux. 

 

Compte tenu des conditions d'éligibilité, la Ville devrait bénéficier de ce dispositif au titre des 

hausses de charges constatées en 2022 par rapport à 2021. Le montant attendu de la 

compensation est évalué à environ 618 K€ et devrait être perçu en 2023.  

 

La loi de finances pour 2023 a reconduit le dispositif. Il ne concernera cependant que 

l'augmentation des dépenses d'approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain 

constatée en 2023 par rapport à 2022. Les conditions d'application sont relativement 

restrictives. Notamment, l'éligibilité suppose d'une part que l'épargne brute diminue d'au 

moins 15 % en 2023 par rapport à 2022, et d'autre part que la hausse des coûts de l'énergie 

soit supérieure à 50 % de la hausse des recettes réelles de fonctionnement.  

Au vu des premières estimations financières pour 2023, il est possible que la Collectivité puisse 

émarger à cette compensation à hauteur de 661 K€.  

 

Parallèlement à ce dispositif de "filet de sécurité", un mécanisme "amortisseur électricité" a 

été annoncé par le Gouvernement le 27 octobre 2022. Les entreprises et les collectivités ne 

bénéficiant pas du tarif réglementé de l'électricité seraient potentiellement éligibles à ce 

mécanisme qui devrait s'appliquer à compter du 1er janvier 2023 et jusqu'au 31 décembre 

2023. Celui-ci se traduirait par la prise en charge par l'État de 50 % des surcoûts induits par des 

prix de marché supérieurs au prix de référence de 180 € / MWh, dans la limite d'un prix plafond 

de 500 € / MWh. Sur la base des annonces gouvernementales, il semble peu probable que la 

Ville puisse en bénéficier.  
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III. La trajectoire des finances communales depuis 2015 

 

III.1 Une érosion historique de nos capacités financières 

 

Depuis 2015, notre collectivité a vu ses capacités financières évoluer sous la double contrainte 

de la perte de sa fiscalité économique et d’une diminution drastique de sa dotation globale de 

fonctionnement : 

 

- Depuis 2014, notre commune est privée de la dynamique de sa fiscalité économique 

qui bénéficie désormais à notre EPCI de rattachement et représente pour notre 

collectivité une perte de produit fiscal de l’ordre de 500 K€ par an, tous les ans 

puisque ces pertes sont cumulatives. Sur la période 2015-2020, cette situation 

représente un manque à gagner de 12,4 M€ ; 

 

- Notre dotation globale de fonctionnement s’élève aujourd’hui à 260 K€  au titre de la 

part DSU contre 2 930 K€ suite à la mise en œuvre de la réforme des finances 

publiques. Cette réforme représente pour notre commune un manque à gagner de 

2,7 M€ tous les ans soit une perte cumulée de 14,1 M€ sur la période 2015-2020.  

 

La conjugaison de ces deux facteurs représente une perte de recettes annuelles de 

fonctionnement de 3,2 M€ et une perte cumulée de 26,5 M€ sur la période 2015-2020 qui aura 

donc été marquée par une érosion historique et structurelle de nos capacités financières. 

 

III.2 Des capacités financières à nouveau dégradées par deux crises majeures 

 

Notre équilibre budgétaire se construit désormais en l’absence de toute dynamique de 

fiscalité économique et avec une DGF réduite à peau de chagrin. Comme si cela ne suffisait 

pas, depuis 2020, deux crises majeures ont à nouveau sollicité nos capacités financières : 

 

- Depuis 2020, la crise sanitaire nous a imposé de nouvelles dépenses (recrutement de 

la brigade Covid, désinfection des bâtiments, achat de matériel sanitaire) et nous a 

privé d’une partie de nos recettes tarifaires que différentes mesures de soutien sont 

loin d’avoir intégralement compensées. La crise Covid a ainsi contracté notre 

épargne brute de 1 024 K€ en 2020, 1 191 K€ en 2021 et 287 K€ en 2022. 

 

Impact Covid en K€ 2020 2021 2022 

Surcoût dépenses (A) 730 K€ 731 K€ 226 K€ 

Perte de recettes (B) 582 K€ 477 K€ 61 K€ 

Mesure de soutien (C) 288 K€ 17 K€  

Solde (A+B-C) 1 024 K€ 1 191 K€ 287 K€ 

 

- Depuis 2022, la crise énergétique couplée avec une hausse inédite et de l’inflation et 

du coût du crédit a également impacté l’équilibre de notre section de 

fonctionnement. Cette situation nous impose des dépenses contraintes 

supplémentaires en section de fonctionnement notamment sur quatre postes de 

dépenses : 

1. Les seules dépenses d’énergie représentaient au BP 2022 une dépense 

globale de 1 360 K€. Au BP 2023, ces dépenses sont anticipées à 3 423 K€ en 

hausse de 2 063 K€ (chauffage, électricité et carburant) ; 

2. La revalorisation du point d’indice représente pour notre collectivité une 

charge supplémentaire de 831 K€ ; 

3. Concernant la restauration collective, notre prestataire le SIRESCO a 

également revu ses tarifs afin de prendre en compte la progression des 

coûts sur les produits alimentaires pour un montant de 214 K€ ; 

4. Enfin les intérêts de la dette devraient augmenter de 364 K€ du seul fait de 

la hausse des taux. 

 

Sur l’exercice 2023, notre collectivité devrait donc supporter une contraction de son épargne 

brute de 3,5 M€ du simple fait de la progression contrainte de ces quatre postes de dépenses. 

 

III.3 La confirmation de nos engagements 

 

Malgré cet environnement, notre collectivité confirme les engagements pris à l’égard des 

mitryens en articulant sa politique budgétaire autour des mêmes principes fondamentaux : 
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préserver la stabilité fiscale, assurer un niveau de service rendu ambitieux pour garantir un 

bouclier social à nos administrés et améliorer le niveau d’équipement de la collectivité pour 

anticiper l’avenir.  

 

Depuis 2006 soit dix sept ans , les recettes de la fiscalité ménage évoluent à pression fiscale 

constante : 

 

- En 2014, la commune baisse ses taux de fiscalité ménage pour neutraliser 

l’instauration de taux additionnels au bénéfice de la CCPMF ; 

 

- En 2017 pour minimiser l’instauration d’une TEOM par la CARPF à son bénéfice, notre 

commune baisse son taux de TH et augmente son taux de foncier bâti à pression 

fiscale constante. 

 

- En 2021, le taux communal de taxe d’habitation s’élève à 16,17 % contre 20,56 % 

pour les communes de la strate. Sur le même exercice le taux de foncier bâti 

communal s’élève à 43,44 % contre 39,40 % pour les communes de la strate et 45,24 

% pour la moyenne départementale. 

 

III.4 Une stratégie financière cohérente et adaptée au contexte 

 

La stratégie financière de notre collectivité n’a pas varié : maintenir notre taux d’épargne 

brute autour de 10% et notre capacité de désendettement en deçà du seuil des 10 ans. Fin 

2021, dernière année connue pour disposer de comparaison, le taux d’épargne de notre 

collectivité s’établissait à 10,4% tandis que notre solvabilité s’affichait à 8,1 ans. 

 

 

Taux épargne 

brute 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Mitry-Mory 13,6% 12,4% 13,2% 15,6% 15,3% 10,4% 

Communes strate 13,4% 13,4% 14,7% 13,5% 13,0% 13,8% 

Source Minéfi 

 

Ratio de solvabilité 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Mitry-Mory 5,5 6,5 5,7 5,4 5,5 8,1 

Communes strate 4,9 5,0 4,6 5,2 5,4 4,9 

Source Minéfi 

 

Les conséquences budgétaires des différentes crises que nous traversons nous amène 

toutefois à nuancer ponctuellement nos objectifs. La crise amorcée en 2022 nous impose des 

dépenses supplémentaires en section de fonctionnement évaluée à plus de 3,4 M€ qui vont 

naturellement dégrader toutes les composantes de notre épargne brute. Il est donc 

indispensable de réinterroger ponctuellement notre stratégie financière, non pour la modifier 

mais pour la nuancer en trouvant le meilleur équilibre entre niveau d’épargne brute et 

solvabilité avec en ligne d’horizon la possibilité de revenir sous deux ans à des prix de l’énergie 

plus raisonnables. 

 

Dans cette perspective, l’enjeu consiste à maintenir sur l’exercice 2023 un niveau d’épargne 

équivalent à celui constaté en 2022 ce qui revient plus prosaïquement à absorber les 3,5 M€ de 

dépenses supplémentaires soit en trouvant 3,5 M€ de recettes nouvelles, soit en diminuant 

d’autres postes de dépenses en section de fonctionnement, soit à combiner ces deux options. 

Au regard de la difficulté budgétaire que représente cet exercice, les dépenses d’équipement 

seront ajustées sans recourir à l’emprunt. 
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IV. Les résultats du compte administratif 2022 

 

La prévision budgétaire 2022 a été construite en prenant compte autant que faire se peut la 

réalité sanitaire, économique et géopolitique du printemps 2022. Nous avions à cette époque 

parfaitement conscience  que la crise sanitaire impacterait encore nos équilibres budgétaires 

de même que les tensions géopolitiques, avec le conflit en Ukraine, orienteraient l’inflation 

significativement à la hausse et viendraient renchérir tout aussi significativement le coût de 

l’énergie et du crédit. 

 

Dans ce contexte, l’exercice 2022 anticipait une épargne brute autour de 3,4 M€ soit 39,7 M€ de 

recettes réelles de fonctionnement diminuées de 36,3 M€ de dépenses réelles de 

fonctionnement tandis que la solvabilité de la ville était attendue à 10,3 ans avec un encours 

de dette à 34,9 M€. 

 

Au compte administratif 2022, l’équilibre de la section de fonctionnement se trouve dégradé 

par une progression supérieure aux anticipations  des dépenses afférentes à l’énergie et à 

l’alimentation d’une part, par des mesures exogènes d’autre part au premier desquelles des 

hausses subies sur les charges de personnel. 

 

S’agissant de la section d’investissement, si notre collectivité a réalisé la quasi intégralité de 

son programme d’équipement, elle a également ajusté sa politique d’emprunt afin de prendre 

en compte la très hausse forte des taux intervenue depuis neuf mois en procédant à un 

remboursement d’emprunt pour un volume de 3,4 M€. De ce fait l’encours de dette fin 2022 

s’établit à 30,5 M€ contre 34,9 M€ attendus. Toutefois, la diminution de l’épargne brute est 

directement venue impacter à la hausse le ratio de solvabilité de notre commune qui s’établit 

à 12,4 ans contre 10,3 ans anticipés. 

 

 

IV.1 La réalisation budgétaire en fonctionnement 

 

 

Les recettes réelles de fonctionnement sont réalisées à hauteur de 101,8% et s’affichent à 

40,5 M€ en hausse de 726 K€ comparativement aux prévisions du débat d’orientation 

budgétaire. Cette situation s’explique pour l’essentiel par : 

- Une hausse très significative de l’atténuation des charges (+197%). Prévue à hauteur 

de 330 K€, ce poste de recettes s’établit à 649, K€ au CA 2022 dont 276 K€ sur le 

chapitre 013 et 373 K€ sur le chapitre 77 au titre des remboursements Gras Savoye. 

- Des recettes tarifaires bien plus dynamiques qu’escomptées, réalisées à hauteur de 

106 % soit 1 876 K€ pour une prévision à 1 773 K€ (chapitre 70 hors SAD). Ces recettes 

supplémentaires s’expliquent principalement par une hausse de : 

o + 55 K€ sur les voyages (deux voyages organisés au lieu d’un pour rattraper 

l’absence de voyage l’année précédente) ; 

o + 29 K€ sur les redevances d’occupation du sol ; 

o + 28 K€ sur les études surveillées ; 

o + 21 K€ sur la restauration communale et le CMS ; 

o + 14 K€ sur le service funéraire ; 

o - 39 K€ sur la Restauration scolaire, les accueils de loisirs et la classe de 

neige 

- Un produit de la fiscalité ménage réalisé à hauteur de 100,5 % représentant 12 860 

K€ réalisé soit 60 K€ de plus que prévu et lié exclusivement à progression des bases 

fiscales, les taux étant inchangés ; 

- Des compensations fiscales qui suivent le même mouvement que la fiscalité 

ménage, réalisées à hauteur de 100,7 % soit 32 K€ des recettes supplémentaires ; 

- Un FCTVA fonctionnement réalisé à hauteur de 113% soit 25 K€ de recettes 

supplémentaires ; 

- Des participations CAF réalisées à hauteur de 105% soit 22 K€ de recettes 

supplémentaires ; 

- Un produit de la taxe sur l’électricité supérieur aux prévisions de 20 K€ ; 

- Des droits de mutations réalisés à hauteur de 960 K€ soit 14 K€ de plus que les 

prévisions.  
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Les dépenses réelles de fonctionnement sont réalisées à hauteur de 104,7 % et s’affichent à 

38,0 M€ en hausse de 1 716 K€ comparativement aux prévisions du débat d’orientation 

budgétaire. Cette situation s’explique pour l’essentiel par : 

 

- Une hausse de 5,4% des charges de personnel. Prévu à hauteur de 24 721 K€ au BP, 

ce poste de dépenses sera majoré de 1 429 K€ lors de la décision modificative. La 

hausse réelle ne sera que de 1 328 K€ et portera ce chapitre budgétaire à 26 049 K€ 

au CA, conséquence directe des mesures nationales de revalorisation dans un 

contexte d’inflation forte et en particulier la revalorisation du point d’indice (+3,5 %) 

qui a pris effet en juillet dernier, les revalorisations du SMIC (+2,65 % en mai, +2,01 % 

en aout), des catégories C et B, des filières animation et médico-sociale et la 

majoration de l’assurance statutaire à due concurrence (60 K€). 

Cet impact est d’autant plus significatif dans les communes qui, comme Mitry-Mory 

ont fait le choix du service public municipal et d’un niveau élevé de soutien et 

d’accompagnement à la population dans la proximité (restauration scolaire, CMS…) 

A ces dispositions exogènes s’ajoutent des mesures propres à la collectivité liées à 

l’accroissement significatif de la fréquentation du périscolaire ainsi que de la 

restauration qui ont nécessité le renforcement des équipes d’accueil et 

d’encadrement sur le terrain. 

 

- Une hausse de 3,4 % des charges à caractère général soit 322 K€ de dépenses 

supplémentaires dont 182 K€ directement imputable à la hausse des matières 

premières (eau, électricité, chauffage, carburants) qui progressent de plus de 12% 

(1 480 K€ au BP, 1 662 K€ au CA) : 

 

- Une hausse de 5,5 % des fonds de péréquation (FSRIF et FPIC) soit 16 K€ (289 K€ au 

BP, 305 K€ au CA), dépenses obligatoires sur lesquelles la collectivité n’a aucune 

prise ; 

 

- Une hausse des frais financiers de 26 % soit 129 K€ de charges supplémentaires. 

Cette hausse des frais financiers est exclusivement due au règlement d’une 

indemnité de renégociation anticipée à hauteur de 133 K€ dans le cadre d’une 

renégociation bancaire (Cf. infra). Si l’on raisonne sur les seuls intérêts financiers, la 

charge de la dette est réalisée pour 491 K€ soit une baisse de près de 1%. A 

l’évidence, l’exercice 2023 va enregistrer une hausse significative de ce poste de 

dépense compte tenu de la très forte hausse des taux ; 

 

- Enfin les charges de gestion courante diminuent de plus de 26 %. Elles sont réalisées 

à hauteur de 1 314 K€ alors qu’elles étaient anticipées pour 1 413 K€ soit une baisse 

de 99 K€, situation qui s’explique par la diminution des participations de la Ville au 

CCAS et au SAD. Il convient toutefois de souligner que la baisse de ces participations 

ne constitue nullement une diminution du service rendu puisqu’elle n’a aucune 

conséquence sur le périmètre d’intervention de ces budgets. Elle est strictement 

conjoncturelle dès lors qu’elle correspond à la seule prise en compte du niveau de 

trésorerie de ces budgets. 

 

Hors opérations exceptionnelles (recettes du compte 77 et dépenses du compte 67), l’épargne 

brute s’établit à 2,5 M€ au compte administratif 2022 soit 720 K€ de moins que prévu au BP 

2022. 

 

 

IV.2 La réalisation budgétaire en investissement 

 

En 2022, les dépenses d’investissement hors dette représentent 7,2 M€. On compte au titre de 

l’exercice la poursuite des travaux de l’école Elsa Triolet dont l’achèvement des travaux est 

prévu 1er semestre 2024 - bâtiment qui subit de plein fouet la hausse des coûts de matières 

premières - 2ème phase de déploiement du plan numérique dans les écoles, travaux 

d’amélioration dans les écoles, voirie (rue des Ormeaux, rue des Pâquerettes…aménagement 

de sécurité routière, requalification d’allées dans les cimetières …), soutien à la réalisation de 

63 logements conventionnés, rénovation de la mairie annexe, mise en place de nouveaux jeux 

pour les enfants, installation de chalets pour jardins familiaux, poursuite du déploiement du 

wifi dans les bâtiments publics… 
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Pour financer ces dépenses, la Ville a mobilisé 7,2 M€ de recettes dont : 

- + 2,5 M€ d’épargne brute (économie de fonctionnement) ; 

- + 2,2 M€ de recettes définitives (subventions, dotations) : 

- + 0,7 M€ de cessions ; 

- - 3,1 M€ de variation de dette (2,6 M€ d’emprunt diminués de 5,7 M€ de 

remboursement) 

- + 4,9 M€ de variation de fonds de roulement (comparaisons des résultats réalisés 

entre 2021 et 2022 : En 2021, le résultat réalisé est excédentaire de 1,8 M€, en 2022 le 

résultat réalisé est déficitaire de 3,1 M€ soit une variation de 4,9 M€). 

 

Fin 2022, le résultat brut prévisionnel s’établirait donc à – 3 085 K€. Ce résultat déficitaire 

s’explique par la prise en charge en 2022 d’un remboursement anticipé de deux contrats 

d’emprunt pour un capital restant dû de 3 401 K€, étant précisé que fin 2022 ces 

remboursements n’ont pas encore fait l’objet de refinancement. 

 

Résultats prévisonnels en K€ CA 2022 

Résultat de fonctionnement (A) + 1 874 K€ 

Résultat d’investissement (B) - 4 959 K€ 

Fonds de roulement (C=A+B) -3 085 K€ 

Restes à réaliser recettes (D) +8 614 K€ 

Restes à réaliser de dépenses (E) -4 649 K€ 

Résultat net (F=C+D+E) +880 K€ 

 

Après intégration des restes à réaliser de notre commune en recettes pour 8,6 M€ (dont 7,3 M€ 

d’emprunt) et en dépenses pour 4,6 M€, le résultat net serait porté à + 880 K€. 

 

L’exercice 2022 afficherait donc un taux d’épargne de 6,1 % pour 2,5 M€ d’épargne brute et 

une capacité de désendettement de 12,4 ans. Si notre collectivité ne remet pas en cause sa 

stratégie financière, elle est néanmoins impactée par des évènements exogènes sur lesquels 

elle n’a pas de prise. L’exercice 2023 visera donc à maintenir le cap de cette stratégie qui reste 

fondée sur le meilleur équilibre entre taux d’épargne et capacité de désendettement sans 

sous-estimer les écueils à venir. 

 

V. La prévision budgétaire pour 2023 

 

Les conséquences financières des tensions géopolitiques générées notamment par le conflit 

en Ukraine qui vient de rentrer dans sa deuxième année se font ressentir plus durement 

encore qu’en 2022 sur les budgets des collectivités locales. La hausse spectaculaire des prix de 

l’énergie et le maintien de l’inflation à un niveau élevé renforce considérablement l’effet de 

ciseaux sur la section de fonctionnement en nous imposant des hausses de dépenses 

incontournables. 

 

Les crises se succèdent et parfois s’empilent nous imposant chaque fois des contraintes 

supplémentaires sans nécessairement effacer les contraintes précedentes. Dans ce contexte 

troublé et incertain, l’objectif de notre collectivité vise à maintenir l’équilibre le plus pertinent 

qui soit entre le niveau de l’épargne dégagé en section de fonctionnement et la solvabilité de 

la commune.   

 

Le budget 2023 a donc été construit en intégrant ces contraintes supplémentaires tout en 

veillant à préserver l’environnement social offert à nos adminsitrés. Le budget 2023 s’articule 

donc autour des principes suivants  : 

 

- Il est construit à pression fiscale constante donc sans recourrir à la hausse des taux ; 

- Alors même qu’il intégre des hausses de dépenses significatives et indépendantes de 

notre volonté dont 1,9 M€ de dépenses supplémentaires pour les seules dépenses de 

l’énergie. 

- Cette situation impacte directement le niveau d’épargne brute de la collectivité qui 

devrait s’établit autour de 5,6 % ; 

- Les dépenses d’équipement de la collectivité sont calibrées autour de 6,3 M€ (4,6 M€ 

au titre des reports 2022 et 1,6 M€ au titre des opérations nouvelles) afin de 

minimiser le recours à l’emprunt sur l’exercice 2023 dans un contexte de 

renchérissement du crédit et avec l’objectif de préserver la solvabilité de la 

collectivité malgré la baisse conjoncturelle de l’épargne brute. 
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V.1 Un nouvel exercice à produit fiscal constant 

 

Le produit fiscal 2023 est attendu sur les bases suivantes : 

- Une progression nulle des bases physiques de TH des résidences secondaires ; 

- Une progression nulle des bases physiques de FB des établissements industriels ; 

- Une progression de 1,5 % des bases physiques de FB habitation ; 

- Une progression nulle des bases physiques de FNB ; 

- Une progression forfaitaire des bases de TH, FB et FNB de 7,1 % ; 

- Le taux de TH est inchangé à 16,17% conformément à nos engagements. En 2021, 

dernier exercice connu, le taux de TH moyen des communes de strate s’élevait à 

20,56 % contre 19,93 % en 2020 ; 

- Le taux de FB est inchangé à 43,44 % conformément à nos engagements. En 2021, 

dernier exercice connu, le taux de FB moyen des communes du département 

s’élevait à 50,06 % ; 

- Les compensations fiscales sont simulées stables en 2023 à l’exception de la 

compensation de FB au titre de la réduction de moitié des bases des locaux 

industriels évaluée à 4,97 M€ en 2023 en lien avec l’évolution programmée des bases 

des établissements industriels. 

 

Sur ces bases le produit fiscal est attendu à 18,5 M€, compensations fiscales comprises. 

 

Prévisions 2023 Bases Taux Produit 

Taxe habitation RS 678 302 € 16,17 % 109 681 € 

Foncier bâti 41 800 455 € 43,44 % 18 158 118 € 

Foncier non bâti 264 310 € 60,36 % 159 538 € 

Coefficient correcteur - 4 937 429 € 

Compensations fiscales 5 035 745 € 

Produit net des contributions directes 18 525 653 € 

 

 

V.2 Les recettes de fonctionnement en 2023 

 

Le produit de la fiscalité ménage est anticipé à 13 490 K€ à pression fiscale constante, en 

tenant compte de l’évolution physique des bases et des coefficients de majoration 

forfaitaire et du coefficient correcteur (+843 K€ comparativement au BP 2022) ; 

 

Les rôles supplémentaires sont anticipés à 10 K€ au BP 2023 contre 30 K€ en 2022 ; 

 

Les compensations fiscales sont anticipées à hauteur de 5 036 K€. Elles n’intègrent plus 

désormais de compensations fiscales afférentes à la TH et comprennent pour l’essentiel la 

compensation de foncier bâti résultant de la réduction de moitié des bases industrielles qui 

représente à elle seule 98,9% des compensations (+329 K€ comparativement au BP 2022). 

 

Les Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) sont évalués à 950 K€ contre 946 K€ au BP 

2022.  

 

L’attribution de compensation est portée 12 904 K€ du fait d’une majoration exceptionnelle 

de 200 K€ au titre du soutien de l’Agglomération aux communes pour faire face à la poussée 

inflationniste concernant les matières premières et les coûts énergétiques. 

 

Le FNGIR et la DCRTP constituent également des recettes figées qui s’établissent 

respectivement à 2 780 K€ et 1 428 K€ ; 

 

Le montant du reversement lié au Fonds national de péréquation des ressources 

communales et intercommunales (FPIC) est anticipé en 2023 à 258 K€ contre 255 K€ en 

2022 ; 

S’agissant des concours de l’État, la Dotation de solidarité urbaine (DSU) est anticipée à 263 

K€ en 2023 contre 249 K€ en 2022 ; 

 

Les atténuations de charges sont évaluées à 620 K€ (220 K€ sur le chapitre 013 et 400 K€ sur 

le chapitre 77) ; 

 

Les recettes issues de la politique tarifaire sont évaluées en 2023 à 2 102 K€ contre 1 838 K€ 
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en 2022 soit un niveau voisin du volume réalisé au CA 2019 (2 005 K€) avant la crise Covid alors 

même que ce chapitre budgétaire intègre pour la troisième année consécutive le coût du 

plafonnement à 2€ du tarif de la restauration scolaire (engagement n°2). 

Il convient toutefois de préciser que ce chapitre budgétaire est artificiellement augmenté de 

99 K€ suite à un changement d’imputation budgétaire à la demande de la trésorerie, les 

recettes concernant la mise à disposition de moyen entre la Ville et le CCAS /SAD étant à 

compter de 2023 imputées sur le compte 70 au lieu de chapitre 75. 

  

Les produits de gestion courante s’élèvent à 150 K€ et correspondent aux revenus des 

immeubles. 

 

Enfin, notre collectivité devrait percevoir une recette de 1,3 M€ au titre du filet de sécurité mis 

en place pour faire face à l’augmentation des coûts de l’énergie des exercices 2022 (618 K€) et 

2023 (661 K€). 

 

Sur ces bases, les recettes réelles de fonctionnement s’établiraient à 43,0 M€ en 2023 en 

hausse 8% comparativement au BP 2022 soit 3,2 M€ de recettes supplémentaires. 

 

 

V.3 Les dépenses de fonctionnement en 2023 

 

Au BP 2023, les dépenses réelles  de fonctionnement sont anticipées à 40,6 M€ contre 36,7 M€ 

au BP 2022 en hausse de  3,9 M€ (11 %) dont 3,5 M€ s’explique par des hausses contraintes : 

- La hausse des charges de personnel à hauteur de 831 K€ ; 

- La hausse des coûts de l’énergie de 2 063 K€ ; 

- La hausse du prix de la restauration collectivité de 214 K€ ; 

- La hausse des frais financiers à hauteur de 364 K€ ; 

 

Les dépenses de personnel sont anticipées à 25,5 M€ au BP 2023 en hausse de 3,4 % 

comparativement au BP 2022. Cette comparaison est réalisée de BP à BP et n’intègre donc pas 

les dépenses suplémentaires votées en DM qui prennaient en compte la revalorisation du 

point d’indice, les revalorisations du SMIC  ainsi que les revalorisations de catégorie C et B. Au 

compte administratif 2022, les charges de personnel ont été réalisées à 26 M€. Malgré la prise 

en compte en année pleine des différentes revalorisations initiées en 2022, ce poste de 

dépense n’est anticipé qu’à 25,5 M€ soit près de 2 % de baisse comparativement au CA 2022. 

 

Cette inflexion est d’autant plus nécessaire et exigeante qu’elle doit répondre au double 

enjeu de recouvrer un niveau d’épargne satisfaisant pour garantir les équilibres financiers de 

la collectivité et de maintenir une qualité de service optimum alors même que les contraintes 

pesant sur la masse salariale se sont largement accentuées depuis 2020 sous l’effet combiné 

de la crise sanitaire et des mesures RH nationales.  

 

L’augmentation du point d’indice intervenue en juillet dernier est la première depuis février 

2017 aussi légitime et indispensable soit-elle, si l’inflation poursuit sa progression et que le 

Gouvernement décide d’augmenter le point d’indice sans prévoir une compensation même 

partielle au bénéfice des collectivités, le poids de la masse salariale dans le budget va 

s’approcher du seuil critique. Comme le souligne Mathilde Icard, présidente de l’association 

des DRH de grandes collectivités (ADRHGCT), « Le pilotage précis des enjeux de masse salariale 

depuis plus d’une décennie a déjà permis d’activer des outils de limitation des effectifs. Nous 

arrivons à une étape où il va être compliqué d’aller plus loin, sauf à remettre en avant la 

question du périmètre des services publics ». 

 

Ce budget traduit également d’une part un effort conséquent de revalorisation du régime 

indemnitaire des agents (0,5 M€), la collectivité fait le choix, via ce nouveau dispositif, 

d’améliorer le pouvoir d’achat de ses agents, pour plus de reconnaissance et d’attractivité et 

de renforcer l’équité entre le personnel temporaire et permanent, d’autre part un volet 

développement du service public notamment en renforçant les équipes du secteur 

entretien/restauration. 

 

Pour autant, la politique des ressources humaines ne doit pas s’arrêter au seul pilotage et 

maitrise de la masse salariale mais doit également s’articuler avec une politique ambitieuse à 

destination des agents. A ce titre, la politique de formation des agents est maintenue au même 

niveau d’exigence, que ce soit pour les formations règlementaires ou métiers mais également 

celle des plus jeunes au travers des dispositifs d’apprentissage et d’insertion. La Ville poursuit 
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également son effort exemplaire en matière de maintien dans l’emploi et de politique en 

faveur du handicap au travail. 

 

Les charges à caractère général n’intègrent plus en 2023 les charges afférentes au règlement 

de notre prestataire de service le Siresco en charge de la restauration collective. Aussi, afin de 

mesurer la variation réelle de ce chapitre, il convient de la majorer en 2023 des règlements 

Siresco. Sur cette base, les charges à caractère générales affichent une progression de plus de 

27 % passant de 9,7 M€ au BP 2022 à 12,3 M€ au BP 2023 soit une dépense suplémentaire de 

2,6 M€ dont 1,9 M€ de hausse pour les seules dépenses de l’énergie (+ 138 %) et 0,2 M€ de 

hausse pour les dépenses du SIresco. 

 

Les contributions de la Ville aux mécanismes de péréquation sont anticipées à 320 K€ au 

BP 2023 contre 290 K€ au BP 2022 soit une hausse de 10 % (+ 30 K€) qui s’explique 

exclusivement par une hausse prévisible de notre contribution au FSRIF sous l’effet d’une 

hausse de notre potentiel financier 2023 avec l’hypothèse d’une hausse de 0,5% de la valeur 

de point  2023 et à enveloppe FSRIF inchangée, étant précisé que la hausse du prélèvement 

FSRIF (+52 K€) viendrait minorer notre contribution au FPIC (-22 K€). 

 

Les charges de gestion courante progressent mécaniquement de 171%, anticipée à 3 845 K€ 

au BP 2023 contre 1 436 K€ au BP 2022 soit une hausse de 2 428 K€ qui s’explique quasi 

exclusivement par des changements d’imputation budgétaire réalisés à la demande de la 

trésorerie. En effet, jusqu’en 2022 les charges afférentes à la restauration collective (Prestation 

Siresco) étaient imputées au chapitre 011 Charges à caractère générale. A compter de 2023, 

elles sont désormais imputées au chapitre 65. Sans considération de ce changement 

d’imputation budgétaire, les charges à caractère générale progressent de 3,6% soit une 

augmentation de 51 K€ : + 8 K€ au titre des indemnités des élus qui intègrent la revalorisation 

du point d’indice, + 23 K€ pour notre participation au SDIS et + 17 K€ au titre de notre 

participation au CCAS. 

 

Les frais financiers subissent une hausse spectaculaire de près de 74 % comparativement au 

BP 2022 sous l’effet de la hausse des taux engagée depuis juillet 2022 et suivie de quatre 

autres hausses des taux (septembre, octobre et décembre 2022 et février 2023). En 2023, ils 

représenteront une charge supplémentaire de 364 K€. 

 

Les charges exceptionnelles sont anticipées à 40 K€ inchangées comparativement au BP 

2022. 

 

V.4 Quel programme d’équipement pour 2023 ? 

 

 
 

Confrontée d’une part à un effet de ciseaux redoutable sur la section de fonctionnement, 

d’autre part à un renchérissement spectaculaire du coût du crédit, la Ville a modéré sa 

politique d’équipement depuis 2021 afin de préserver le niveau de service rendu exigeant 

qu’elle rend à ses administrés avec le souci de trouver le meilleur équilibre entre taux 

d’épargne et solvabilité financière de la collectivité. 

Aussi, sur l’exercice 2023 les dépenses d’équipement sont anticipées à 6,3 M€ dont 4,6 M€ de 

report. Ces dépenses d’équipement seraient financées sur l’exercice 2023 par de l’épargne 

brute à hauteur de 38%, par des ressources définitives à hauteur de 50%, par la variation de 

dette à hauteur de 60%, situation qui permettra non seulement de boucler le financement des 

dépenses d’équipement mais également de ramener le fonds de roulement à zéro. 

Construction école Elsa Triolet - Livraison 1er semestre 2024 3 500 000 €

Travaux de voirie, éclairage public, sécurité routiere, cimetières 1 130 000 €

Réalisation complexe footballisitique R. Marchand 500 000 €

Plateforme de digitalisation de la relation citoyens 450 000 €

Contrat P3E - Programme d'excellence en efficacité énergétique 220 000 €

Diagnostic de performance thermique des bâtiments 90 000 €

Travaux en régie 150 000 €

Moyens internes (renouvellement parc informatique, logiciel, migration 

M57…) 80 000 €

Etude de circulation 80 000 €

Jeux - street work out 50 000 €

6 250 000 €

Principaux investissements 2023



 

Page 16 / 26 

 

Dépenses investissement hors dette (M€) 2023 6,3 100,0% 

Épargne brute 2,4 38,3% 

Ressources définitives (FCTVA, Subventions) 3,2 50,2% 

Variation dette 3,8 60,4% 

Résultats reportés -3,1 -48,9% 

 

S’agissant de l’encours de dette, notre collectivité ne devrait pas recourir à l’emprunt au titre 

du financement de ses dépenses d’équipement 2023. Sur l’exercice 2023, seuls seront 

mobilisés les emprunts contractés en 2022 soit 3 670 M€ d’emprunt contractés au titre de 

l’enveloppe d’investissement 2022 et 3 670 M€ d’emprunt contractés en 2022 dans le cadre 

d’une renégociation bancaire.  

 

L’exercice 2023 présente également une spécificité supplémentaire puisque le 

remboursement de la dette en capital s’affiche cette année à 3 531 K€ à un niveau très 

supérieur au niveau moyen puisqu’il intègre un amortissement de 1 250 K€ au titre d’un 

emprunt révolving contracté auprès de Dexia à des conditions particulièrement avantageuses 

(Euribor 12 mois +0,02 %) pour un gain actuariel de 655 K€ mais avec un tableau 

d’amortissement par palier. 

 

VI. Des politiques publiques emblématiques au service de tous les Mitryens 

 

Notre collectivité a confirmé son engagement auprès des familles en maintenant le 

plafonnement à 2€ du prix d’un repas à la cantine scolaire, en augmentant l’encadrement des 

enfants à la maternelle, en pérennisant une politique publique enfance-jeunesse assurant des 

séjours d’été et de classes de neige pour les CM2 ; elle a également permis l’ouverture d’un 

Centre Municipal de Santé en septembre 2019 garantissant ainsi un accès aux soins à tous en 

particulier en période de pandémie. 

 

VI.1 Focus sur le service rendu par notre collectivité 

 

Sur l’exercice 2021, dernier exercice connu pour disposer de moyennes, la commune de Mitry- 

Mory disposait d’un budget de fonctionnement de 1 959 € par habitant, supérieur de 32% au 

budget moyen des communes de la strate (1 483 €), ce qui représente un volume de recettes 

supplémentaires de 9,7 M€ pour notre commune. 

 

Le service rendu par une collectivité se calcule en rapportant les dépenses de fonctionnement 

au nombre d’habitants. Sur l’exercice 2021, la ville assure un niveau de service rendu de 1 756 

€ par habitant contre 1 278 € par habitant pour la moyenne de la strate soit un écart à la 

moyenne de 37% qui représente un niveau de service rendu supérieur de 9,7 M€. De fait, 

l’intégralité des ressources supplémentaires dégagées en section de fonctionnement est 

affectée à notre politique de service de proximité. 

 

VI.2 Focus sur la restauration scolaire 

 

Pour la quatrième année consécutive, le prix d’un repas à la cantine scolaire est plafonné à 2 €. 

Cette situation a permis de faire baisser de près de 62% le prix moyen d’un repas qui est passé 

de 2,86 € en 2019 à 1,10 € en 2022. 

 

Sur l’exercice 2022, le prix moyen d’un repas à la cantine a été facturé 1,10 € aux familles 

contre un prix moyen de 2,86 € en 2019 avant la mise en place de cette politique tarifaire. 

Parallèlement la fréquentation de ce service a progressé de plus de 5 % avec 255 862 repas 

servis en 2022 contre 243 264 repas servis en 2021. Sur l’exercice 2022, cette politique 

tarifaire représente : 

 

- Un coût global pour notre collectivité de 1 942 K€ sur la base d’un prix du repas à 9€ 

intégrant la facturation SIRESCO, le coût du personnel et de la mise à disposition des 

bâtiments ; 

- Un coût pour les familles de 282 K€ sur la base du tarif moyen 2022 qui s’établit à 

1,10 € soit 448 K€ de moins que sur la base d’une facturation à 2,86 € le repas. 

 

Le plafonnement à 2€ représente un coût annuel de 448 K€ pour notre commune mais génère 

un gain de pouvoir d’achat de plus de 250 € par an et par enfant pour chaque famille 
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Mitryenne concernée. Elle constitue pour les Mitryens un véritable bouclier social qui leur 

permet de bénéficier d’un service rendu pour un coût extrêmement mesuré. 

 

Alors que le pouvoir d’achat est une préoccupation majeure de nos concitoyens, cette 

politique tarifaire garantit à nos administrés l’accès à un service indispensable et récurent à 

moindre coût. 

 

 

VI.3 Focus sur la politique sanitaire 

 

En septembre 2019, alors que la crise sanitaire ne défrayait pas encore la chronique, notre 

commune a fait le choix d’ouvrir un Centre Municipal de Santé afin de garantir un accès aux 

soins à l’ensemble de ses administrés et particulièrement aux personnes qui peuvent se 

trouver en situation de précarité : les personnes âgées qui ne disposent pas toujours d’une 

mobilité suffisante pour   consulter à l’extérieur de notre territoire, les familles 

monoparentales avec enfants…Le Centre Municipal de Santé assure d’ailleurs des 

consultations sur site mais également des consultations à domicile. 

 

Depuis son ouverture, le Centre Municipal de Santé est resté systématiquement ouvert, en 

particulier durant la crise sanitaire, assurant durant cette période troublée et anxiogène un 

accès aux soins indispensable pour notre population. En 2022, le CMS a enregistré près de 

12 000 visites confirmant ainsi le choix de notre municipalité d’œuvrer pour mettre en place 

une politique sanitaire à la mesure de ses attentes. 

 

Afin de faire face à la demande de nos administrés, la ville a d’ailleurs dû renforcer ses équipes 

médicales. Ouvert en 2019 avec un médecin, le CMS en compte aujourd’hui sept médecins ce 

qui représente une charge de personnel de 734 K€ sur l’exercice 2022 et participe de la 

politique de service rendu que notre commune entend garantir aux mitryens. 

 

VI.4 Focus sur la politique enfance jeunesse 

 

Dans le cadre de sa politique enfance-jeunesse, notre commune propose chaque année aux 

enfants de CM2 un séjour en classe de neige. En 2022, la Ville a organisé cinq séjours en classe 

de neige pour un coût global de 273 K€. Les familles ont contribué aux séjours à hauteur de 43 

K€ soit une charge nette pour notre collectivité de 230 K€. Malgré la pression inédite qui pèse 

sur l’équilibre de notre section de fonctionnement, il n’a pas été question de remettre en 

cause cette politique publique qui contribue elle aussi au mieux-vivre des mitryens.  

 

VI.5 Focus sur la politique d’équipement 

 

Concernant la section d’investissement, notre commune a profité de la politique 

accommodante de la BCE sur la période 2016-2021 pour mettre en œuvre une politique 

d’équipement ambitieuse dans un contexte monétaire extrêmement favorable représentant 

un volume d’équipement global de 58,96 M€ réalisé sur notre territoire : 8,4M€ en 2016, 11,8 

M€ en 2017, 10 M€ en 2018, 12 M€ en 2019, 9,6 M€ en 2020 et 6,8 M€ en 2021. 

 

Dép. équip €/hbt 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Moyenne 

Mitry-Mory 432 598 500 598 480 335 491 

Communes strate 263 300 324 394 320 340 324 

Ecart à la moyenne +64% +99% +54% +52% +50% -1% 52% 

 

 

A l’exception de l’exercice 2021 qui constitue une césure, chaque année la Ville de Mitry-Mory 

assure un niveau d’équipement supérieur à la moyenne de la strate en euros par habitant. Sur 

la période 2016-2021, la Ville consacre chaque année en moyenne 491 € par habitant à sa 

politique d’équipement contre 342 € par habitant pour la moyenne de la strate soit un écart à 

la moyenne de 49%. 

 

Cette politique d’équipement très ambitieuse s’est déployée dans un cadre bancaire tout à fait 

singulier puisque la politique accommodante de la BCE nous a permis d’augmenter notre 

encours tout en diminuant la charge de la dette. Elle a généré une progression de l’encours de 

6,3 M€ sur la période, l’encours s’établissant fin 2021 à 33,7 M€ contre 27,4 M€ fin 2015. Cette 

progression de l’encours a permis de financer moins de 11 % des 58,6 M€ de dépenses 
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d’équipement réalisées à des conditions financières très avantageuses, le solde étant financé 

par de l’épargne brute ou des ressources propres (dotations, subventions). 

 

Depuis juillet 2022, cette époque est désormais révolue. Le recours à l’emprunt a désormais un 

prix. Aussi, notre stratégie financière a été nuancée afin de prendre en compte le 

renchérissement du crédit. 

 

 

VII. Focus Ressources humaines 

 

VII.1 Structure des effectifs 

 

568 postes permanents sont pourvus au 31 décembre 2022 comme suit : 

 

 
 

Les titulaires représentent 74 % environ de la masse salariale, les non-titulaires de droit public 

26 %. Sans le décalage des nominations stagiaires au service entretien-restauration début 

2023, l’équilibre entre les titulaires et les contractuels serait resté identique (75/25). 

 

La ville comporte au 31/12/2022 :  

515,26 équivalents temps pleins (ETP) pourvus  

64 % de femmes et 36 % d’hommes 

L’âge moyen demeure inchangé à 42 ans. 

 

La répartition par filières et par catégorie : 

 

 
 

Le chiffre de 568 emplois permanents pourvus à fin décembre 2022 traduit les efforts 

significatifs opérés par la collectivité entre fin 2021 et fin 2022, pour limiter les effets 

budgétaires des mesures exogènes sur la masse salariale telles que les revalorisations des 

grilles indiciaires en janvier puis mai 2022, les augmentations du SMIC ou encore du point 

d’indice.  

 

La structure des effectifs comportait ainsi 592 emplois permanents pourvus au 31/12/2021, et 

568 au 31/12/2022, la collectivité s’interrogeant lors de chaque départ sur l’opportunité du 

remplacement et de son délai.  

 

Ce questionnement est rendu d’autant plus nécessaire par la hausse du salaire brut moyen.  

Qui s’établit à 2 044 € tous profils de rémunération confondus soit une hausse de 4,90 % par 

rapport à 2021. 

 

Pour les seuls emplois permanents, le salaire brut moyen est de 2 547 € soit une augmentation 

de 6,70 % par rapport à 2021. 

 

 

 

 

catégories titulaires non titulaires

A 19 13 32 5,63%

B 46 27 73 12,85%

C 355 108 463 81,51%

420 148

73,94% 26,06%
total

total

568

Filière Effectifs Catégorie Effectifs

Administrative 110 A 32

Animation 170 B 73

Culturelle 46 C 463

Médico-sociale 22 TOTAL 568

Sportive 6

Technique 214

TOTAL 568
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VII.2 Dépenses de personnel 

 

 

 
 

L’année 2022 a vu le traitement indiciaire être impacté par les mesures suivantes :  

- Revalorisation des grilles indiciaires au 01/01/2022 soit 66 000 € sur l’année ; 

- Revalorisation des grilles indiciaires au 01/05/2022 soit 120 000 € sur l’année ; 

- Hausse du point d’indice au 01/07/2022 soit 400 000 € en 2022. 

 

Le glissement vieillesse technicité (GVT) progresse de plus de 50% entre 2021 et 2022 pour 

s’établir à 254 951 €. 

 

Pour ce qui concerne la partie relative aux dépenses de personnel, des éléments chiffrés issus 

de l’outil de gestion de la masse salariale peuvent être repris : 

 

Les primes et indemnités correspondent à 24,70 % environ de la masse salariale brute, une 

hausse significative (20,70 % en 2021) en lien avec la mise en place du RIFSEEP au 1er avril 

2022.  

La hausse comprend tout d’abord les 6 contrats aidés en parcours emplois compétences (PEC) 

pour un montant de 100 000 € environ, compensée par une prise en charge de l’État et de la 

Communauté d’agglomération Roissy Pays de France (CARPF) à hauteur de 75 % en recettes. 

Hors PEC, la hausse du traitement indiciaire sur 2022 est de 4 % avec une évolution d’environ 

500 000 €. 

 

Heures supplémentaires :  si l’évolution du montant des heures supplémentaires apparaît 

conséquente, l’année 2022 est une année de retour à une activité quasiment normale des 

services après 2 années marquées par le Covid. 

Les différentes revalorisations indiciaires ne sont là aussi pas sans conséquences, le montant 

de l'indemnité horaire pour travail supplémentaire étant calculé en fonction de l'indice 

détenu par l'agent. Ainsi la faible différence de volume entre 2019, où 22 961 heures 

supplémentaires ont été payées, et 2022 où 23 307 heures ont été payées, se traduit par un 

écart financier de 70 000 € environ. 

 

VII.3 La durée effective du travail dans la commune 

 

Par délibération du 15 décembre 2021, le Conseil municipal a adopté l’instauration d’un cycle 

de travail à 37h30 sur 5 jours à compter du 1er janvier 2022, soit 25 jours de congés annuels et 

15 jours de RTT.  

Dès lors, la collectivité respecte l’obligation règlementaire liée au temps de travail. 

 

VII.4 Formations  

 

 
 

Pour ce qui concerne la hausse de la cotisation, depuis le 1er janvier 2022, le CNFPT finance les 

frais de formation des apprentis dans la fonction publique territoriale, en contrepartie de 

l’instauration d’une cotisation de 0,1 % maximum sur la masse salariale des collectivités 

territoriales (taux pouvant être révisé chaque année par une délibération). En 2022, le taux de 

cette cotisation a été voté à hauteur de 0,05 %. 

Pour 2023, le taux de la majoration de cotisation affecté au financement des frais de formation 

des apprentis est fixé à 0,1 %. 

  

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 
CA 2022 

prévisionnel

dépenses de personnel 

(chapitre 012)
22 828 484 €     22 695 550 €     22 631 778 €     24 149 779 €    26 049 265 €    

dont traitement indiciaire 11 336 945 € 11 660 407 € 11 736 201 € 12 469 923 € 13 071 304 €

dont nouvelle bonification 

indiciaire
91 159 € 91 862 € 81 031 € 86 568 € 85 986 €

dont heures supplémentaires 386 574 €            465 590 €            328 648 €            405 461 €           534 235 €           

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Cotisation CNFPT 112 000 € 111 653 € 111 653 € 92 490 € 120 605 € 135 485 €

Autres formations 101 000 € 106 000 € 67 000 € 54 023 € 89 591 € 87 913 €

Total 213 000 € 217 653 € 178 653 € 146 513 € 210 196 € 223 398 €

https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-cotisations-patronales-a-la/la-cotisation-pour-le-financemen.html
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VII.5 L’action sociale de la commune 

 

Participation au financement de la protection complémentaire santé des agents ainsi qu’à une 

assurance prévoyance : 

 

 
 

Pour mémoire, la collectivité a augmenté la participation à la protection sociale 

complémentaire des agents par délibération en décembre 2021, soit une revalorisation de 

l’enveloppe allouée à la protection sociale estimée alors à 25 000 € à périmètre constant. 

Si la participation au risque santé a connu une évolution significative (+ 21 000 € entre 2021 et 

2022, dont 19 000 € en catégorie C), la prévoyance a de son côté baissé (- 6 000 € sur ces 

mêmes années). 

 

Subvention au Comité d’Action Sociale de la Commune (CASC) ; dans le cadre de la 

participation de la ville aux actions sociales et culturelles à destination des agents, une 

subvention est versée chaque année au CASC. 

Pour 2022, celle-ci s’élevait à 167 000 €. 

 

Bons d’achat : les agents ne bénéficiant pas de vêtements de travail fournis par la collectivité 

perçoivent chaque année des bons d’achats, ce qui représente en 2023 un coût de 35 935 €. 

Des bons d’achats sont également attribués au personnel féminin à l’occasion de la fête des 

mères, soit 16 704 € en 2022. 

 

VII.6 L’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de 

personnel 

 

L’évolution des dépenses de personnel se décompose de deux manières : 

- Des mesures choisies de développement du service public et d’amélioration du 

pouvoir d’achat des plus précaires 

- Des mesures nationales qui s’appliquent d’autorité 

 

Projets municipaux :  

 

- Mise en œuvre du RIFSEEP en année pleine pour un montant estimé 500 000 € ; 

 

- Mise en œuvre de l’indemnité télétravail à 2,88 € par jour soit un budget estimé à 

7 500 € par an ; 

 

- Titularisation des agents contractuels comptant 5 années de travail à temps complet 

hors remplacements, avec l’accès au déroulement de carrière (avancements 

d’échelon / de grade). 

9 nominations stagiaires au 1er février 2021 au service Enfance, 4 au 1er mars 2022, 2 

au 1er mars 2023 ; 

 

- Travailler à des dispositifs permettant de prévenir l’absentéisme, notamment 2 jours 

de formation PRAP à destination de tous les agents de la collectivité. Une session par 

trimestre a été organisée en moyenne, à destination de 12 agents, 181 agents l’ont 

suivie à ce jour. Poursuite du dispositif en 2023 par une formatrice habilitée en 

interne ; 

- Poursuite de l’analyse des remplacements lors de chaque départ. Deux retraites 

actées sur la ville en 2023 à ce jour, dans l’incertitude des effets de la réforme ; 

 

- Feuille de route à construire avec les représentants syndicaux élus en décembre 

dernier au comité social territorial (CST). 

mutuelle prévoyance mutuelle prévoyance

catégorie A 2 013 €                -  €                    300 €                    -  €                    2 313 €                

catégorie B 6 159 €                380 €                    1 196 €                -  €                    7 735 €                

catégorie C 49 656 €              8 255 €                4 577 €                -  €                    62 488 €              

total 57 828 €              8 635 €                6 073 €                -  €                    72 536 €              

agents titulaires agents non titulaires
total
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Intégration à la Communauté d’agglomération Roissy Pays de France : pas de transfert de 

compétences prévu en 2023. 

 

Mesures exogènes :  

 

Au rang des mesures imposées et déjà effectives : 

- Revalorisation du point d’indice en année pleine soit 800 000 €  

- Revalorisation du minimum de traitement dans la fonction publique, passage de 

l’indice majoré 352 à l’indice majoré 353 au 01/01/2023 ; 

 

Le gouvernement annonce des discussions sur la rémunération des agents publics, 

notamment un examen de la pertinence des grilles indiciaires et une réflexion sur un nouveau 

mécanisme de transfert primes /points, sans plus de précisions à ce jour. 

 

Insertion des personnes handicapées : la déclaration au Fonds pour l’insertion des personnes 

handicapées dans la Fonction publique a permis de recenser 39 agents bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi en 2021 soit un taux d’emploi direct de 6,58 %. Ce taux résulte de la 

politique dynamique mise en place sur les reclassements des agents, mais également des 

actions de sensibilisation sur le handicap, qui aident les agents à transmettre leur 

reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH).  

 

VIII. Focus sur l’encours de dette 

 

VIII.1 L’encours de dette au 31 décembre 2022 

 

Depuis la loi NOTRe, le rapport d’orientation budgétaire est désormais l’occasion de faire un 

point complet sur l’endettement de la collectivité. Au 31 décembre 2022, l’encours de dette 

s’affiche à 30 552 K€ contre 33 673 K€ fin 2021 soit une diminution de plus de 9%. Cette baisse 

significative s’explique par : 

- Un amortissement de la dette de 5 706 K€ qui correspond pour une part à 

l’amortissement afférent à l’exercice 2022 à hauteur de 2 305 K€, pour une autre part 

à un remboursement anticipé sec à hauteur de 3 401 K€ ; 

- La mobilisation sur l’exercice 2021 des seuls emprunts contractés en 2021 et 

reportés en 2022 pour 2 419 K€, outre un emprunt CAF d’un montant de 167 K€ à 

taux zéro ; 

 

L’encours de dette compte 30 emprunts mobilisés auprès de neuf prêteurs avec le souci 

constant de veiller à la diversification des établissements bancaires. La Caisse d’Épargne reste 

notre premier prêteur et renforce sa position en détenant plus de 26% de notre encours à la 

faveur d’un emprunt de 1,2 M€ mobilisé en 2022 au titre des reports 2021. Suivant le même 

sillon, Arkéa est désormais notre second prêteur et renforce également son positionnement 

qui représente plus de 17% de notre encours, à la faveur également d’un emprunt de 1,2 M€ 

mobilisé en 2022 au titre des reports 2021. Suivent le Crédit Mutuel et Dexia qui voient leur 

part de marché légèrement augmenter avec respectivement 13,1 % et 12,7 % de notre dette. 

Enfin cinq prêteurs se partagent un peu plus de 21 % de notre encours sur des volumes voisins 

à ceux de l’année précédente : 8,6 % pour SFIL CAFFIL, 5,3 % pour la Société Générale, 3,7 % 

pour les Crédit Foncier de France et 3,5 % pour la CDC et la CAF. 

 

Une charge financière inférieure à la moyenne  

Sur la période 2014-2021, la situation de la commune se caractérise par une charge financière 

très inférieure à la moyenne comparativement à son encours de dette. En 2021, les frais 

financiers de la commune représentaient 1,5 % de son encours de dette contre un ratio moyen 

de 2,4 % soit une charge financière inférieure à la moyenne de 39%. 

 

Frais financiers / 

encours de dette 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Mitry-Mory 2,5% 2,2% 2,2% 1,9% 2,3% 1,6% 1,6% 1,5% 

Moyenne de la 

strate 

3,7% 4,8% 6,4% 3,1% 3,0% 2,7% 2,5% 2,4% 

Écart à la 

moyenne 

-31% -54% -66% -40% -25% -42% -34% -39% 
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Un taux moyen orienté à la hausse en 2022 

Les taux d’intérêts facturés aux collectivités locales sont directement corrélés au taux 

d’intérêts supportés par les banques qui, en l’absence de trésorerie, se financent auprès de la 

Banque centrale européenne. 

 

Durant plus de six ans, de mars 2016 à juillet 2022, le taux de refinancement de la BCE a été de 

0 %. De fait, les banques empruntaient sans intérêts et ne facturaient que leur marge. Cette 

situation a bien sûr profité à l’ensemble des prêteurs, collectivités locales comprises. 

 

Sous la pression conjuguée d’un contexte international troublé et d’une reprise significative 

de l’inflation, la BCE a procédé à plusieurs hausses de taux non moins significatives en moins 

d’un an : 50 points de bases en juillet 2022, 75 points de bases en septembre et en octobre 

2022, puis à nouveau 50 points de bases en décembre 2022 et février 2023 portant le taux refi à 

désormais 3 %. Cette situation tout à fait inédite par sa brutalité sur un pas de temps aussi 

court revient toutes choses étant égales par ailleurs à augmenter les taux d’intérêts de 3 % sur 

tout encours nouveau. Mécaniquement, elle postule donc une progression du taux d’intérêt 

moyen supporté par les collectivités. Notre commune n’échappe pas à cette logique 

arithmétique. 

 

Afin d’appréhender plus finement ce mécanisme, il convient de distinguer, les emprunts 

mobilisés à taux variables des emprunts mobilisés à taux fixes. 

S’agissant des emprunts à taux variables, sur la période 2016-2022, ils ont évolué en territoire 

négatif. De fait, les intérêts dus sur les emprunts de notre compartiment variable, qui ont 

représenté jusqu’à 50 % de notre encours, étaient quasi indolores puisqu’ils se limitaient au 

règlement de la marge bancaire. Depuis le printemps 2022, les taux variables sont désormais 

passés en territoire positif et ne cessent de progresser depuis. Actuellement, l’Euribor 12 mois 

oscille autour de 3,70 % ce qui revient à dire qu’un emprunt mobilisé sur de l’Euribor 12 mois + 

0,30 % a généré un taux d’intérêt de 0,30 % seulement jusqu’en avril 2022 alors qu’aujourd’hui 

il postule un taux d’intérêt de 4,00 % soit un taux d’intérêt plus de treize fois supérieur... 

S’agissant des emprunts à taux fixes, nous sommes protégés de toute hausse de taux puisque 

par définition les taux de ces emprunts sont fixes.  

 

Cette situation revient à dire que depuis le printemps 2022, d’une part l’intégralité des 

emprunts à taux variables de notre encours supportent des hausses de taux fulgurantes, 

d’autre part que les taux fixes proposés par les établissements prêteurs sont également 

orientés à la hausse sur tout nouvel encours. Évidemment, la conjugaison de ces deux 

phénomènes explique la hausse du taux d’intérêt moyen supporté par notre collectivité. Il 

était de 1,51 % en 2020, de 1,41% en 2021, il s’établit sur 2022 à 2,53 % dont 2,33 % pour le 

compartiment taux fixe et 2,95 % pour le taux variable. 

 

Si les frais financiers ont été orientés à la baisse durant près de six ans, à compter de 2022, 

avec la hausse violente des taux initiée en juillet 2022, ils vont désormais progresser 

significativement et diminueront les marges de manœuvres en section de fonctionnement. 

Pour la ville de Mitry-Mory, les intérêts de la dette représentaient 518 K€ en 2019, 533 K€ en 

2020, 492 K€ en 2021 et 491 K€ en 2022. Au budget primitif 2023, ils sont anticipés 859 K€. 

 

L’exposition au risque de taux avec un renforcement significatif du compartiment taux 

fixe 

Afin de protéger les intérêts de la collectivité face à la reprise de l’inflation, nous avons fait le 

choix de renforcer notre compartiment taux fixe afin de diminuer notre exposition au risque de 

taux.  Les compartiments taux fixes et taux variables étaient jusqu’alors très équilibrés, les 

taux fixe représentant 50,3 % de notre encours en 2021 contre 49,7 % pour les taux variables. 

A la faveur d’un remboursement anticipé sec intervenu au cours du quatrième trimestre 2022, 

la commune a sorti de son encours deux emprunts à taux variables pour un capital restant dû 

global de 3 402 K€ soit près de 10 % de l’encours de dette. Au 1er janvier 2022, le compartiment 

taux fixe représente désormais 56,4 % de notre encours contre 43,6 % pour le compartiment 

taux variables. Cette tendance va se poursuivre sur l’exercice 2023. 
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VIII.2 La variation de dette sur l’exercice 2022 

 

Sur l’exercice 2022, la commune a ouvert 9 929 K€ de crédits de compte 16 dont : 

- 2 419 K€ au titre des emprunts 2021 reportés sur 2022 ; 

- 3 670 K€ au titre de l’enveloppe d’emprunt 2022 ; 

- 3 670 K€ au titre de renégociation d’emprunts ; 

- 170 K€ au titre d’un emprunt CAF à taux zéro. 

 

Sur ce même exercice, seulement 2 586 K€ ont été mobilisés soit les emprunts 2021 reportés 

sur 2022 et l’emprunt CAF : 

- 1 219 K€ mobilisés sur 30 ans au taux fixe de 0,85% auprès de la Caisse d’Épargne ; 

- 1 200 K€ mobilisé sur 20 ans sur de l’Euribor 3 mois + 0,40% auprès d’Arkéa ; 

- 167 K€ mobilisés auprès de la CAF à taux zéro. 

 

L’enveloppe d’emprunt 2023 ainsi que les crédits afférents à la renégociation d’emprunt pour 

un montant global de 7 340 K€ ont été inscrits en restes à réaliser. La mobilisation de ces 

emprunts a été reporté sur l’exercice 2023 afin de ne pas compromettre la gestion de 

trésorerie de la ville et donc de minorer à due concurrence les frais financiers afférents. 

 

Parallèlement, le remboursement de la dette s’est élevé à 5 706 K€ sur l’exercice 2022. Il 

correspond pour partie au l’annuité en capital à hauteur de 2 305 K€, pour une autre partie au 

remboursement sec de deux emprunts à taux variables à hauteur de 3 401 K€. 

 

La variation de dette postule donc un désendettement de 3 121 K€ portant l’encours de 

dette à 30 552 K€ fin 2022 contre 33 673 K€ fin 2021. 

 

VIII.3 La gestion de trésorerie en 2022 

 

Il convient de rappeler que la commune est en trésorerie zéro depuis de nombreuses années, 

situation qui lui permet de minorer les frais financiers qu’elle supporte. En effet, pour la 

gestion de ses besoins courants, la commune a recours à une ligne de trésorerie qui lui est 

facturée 0,72% taux fixe étant précisé que la collectivité n’utilise cette ligne de trésorerie que 

lorsqu’elle en a besoin et la rembourse régulièrement au gré des recettes qu’elle encaisse. 

 

En l’absence de trésorerie zéro, la commune devrait substituer à ce financement court terme 

un emprunt long terme à des conditions d’autant plus onéreuse que les taux sont orientés à la 

hausse et pour des montants plus de deux fois supérieurs à l’utilisation moyenne de la ligne de 

trésorerie pour ne pas risquer de rupture de trésorerie. 

 

Sur l’exercice 2022, la ville a mobilisé sa ligne de trésorerie sur un volume moyen de 2 797 K€ 

au taux fixe de 0,72 % ce qui représente un coût moyen annuel de 20 K€. En l’absence de 

trésorerie zéro, la commune aurait dû mobiliser un emprunt de près de 6 M€ au taux moyen de 

2 % soit un coût moyen annuel de 120 K€. De facto, la gestion de trésorerie a généré une 

économie de frais de financiers de 100 K€. Évidemment, l’intérêt d’une gestion en trésorerie 

zéro est maximisé par la très forte hausse des taux intervenue ces derniers mois qui accentue 

encore l’écart de taux. 

 

VIII.4 Les renégociations bancaires sur 2022 

 

Sur l’exercice 2022, deux emprunts ont fait l’objet d’un remboursement anticipé sec pour un 

capital restant dû global de 3 401 K€ soit près de 10 % de l’encours de dette : 

 

Emprunt BP n°500738 de 2 M€ contracté en 2014 sur de l’Euribor 3 mois + 1,46% 

Remboursable par anticipation contre une indemnité de 4,2% du capital restant dû (CRD). 

Durée résiduelle 12 ans.  

CRD après l'échéance du 1er décembre 2022   1 175 000 € 

Indemnité de remboursement anticipé         49 350 € 

Emprunt BP n°62590 de 3 M€ contractés sur de l'Euribor 3M+0,57% en 2017 

Remboursable par anticipation contre une indemnité de 3,75% du CRD avec un préavis de 35 

jours. Durée résiduelle 15 ans.  

CRD après l'échéance du 1er décembre 2022  2 226 438 € 

Indemnité de remboursement anticipé        89 491 € 
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Le remboursement de ces deux emprunts a permis à la collectivité de diminuer son encours de 

dette de 10 % et de rééquilibrer son exposition au risque de taux. 

 

De plus, la collectivité a choisi de fixer dès l’automne 2022 les conditions de refinancement de 

ces remboursements en réorientant son encours sur du taux fixe. Cette décision a permis de 

figer des taux de refinancement à des conditions extrêmement avantageuses au regard de la 

hausse des taux. Ces remboursements d’emprunt feront l’objet d’un refinancement au 

premier trimestre 2023 au taux fixe de 2,39 % sur 25 ans alors que les conditions de 

marché s’établissaient à 3,35%. La fixation d’un taux fixe à des conditions bonifiées et 

l’allongement de durée de refinancement ont permis de générer pour notre collectivité et sur 

chacun de ces deux emprunts des gains financiers et des gains budgétaires : 

 

Emprunt BP n°500738 : Gain actuariel de 173 K€ et gain budgétaire moyen de 62 K€ par an sur 

les 12 prochaines années ; 

Emprunt BP n°62590 : Gain actuariel de 206 K€ et gain budgétaire moyen de 71 K€ par an sur 

les 15 prochaines années ; 

 

Soit au global un gain actuariel de 379 K€ et un gain budgétaire moyen de 67 K€. 

 

VIII.5 Perspective de renégociation sur 2023 

 

En fonction de l’évolution du marché, notre collectivité aurait peut-être intérêt à poursuivre le 

mouvement amorcé en 2022 consistant à renforcer son compartiment taux fixe. Dans cette 

perspective, il pourrait être opportun d’envisager le remboursement anticiper d’emprunt à 

taux variables pour les refinancer à taux fixe : 

 

Un emprunt de 1 M€ contractés sur de l'Euribor 3M+1,48% en 2013 

Remboursable par anticipation contre une indemnité de 3,9% du CRD avec un préavis de 35 

jours. Durée résiduelle 5 ans.  

CRD après l'échéance du 1er octobre 2023 333 333,30 € 

 

Un emprunt de 3,8 M€ contractés sur de l'Euribor 3M+0,42% en 2018 

Remboursable par anticipation contre une indemnité de 3% du CRD avec un préavis de 1 mois. 

Durée résiduelle 10 ans.  

CRD après l'échéance du 30 avril 2023 2  608 150,19 € 

 

 

Ces opportunités seront évidemment regardées en fonction de l’évolution du marché sur 

l’exercice à venir. 

 

IX. Perspectives d’évolution 

 

Nos perspectives d’évolution sur les trois prochains exercices sont nécessairement impactées 

par les conséquences financières de la crise énergétique, de la reprise de l’inflation et du 

renchérissement du crédit. 

 

Avec le souci de retrouver des prix de l’énergie à un tarif plus abordable à horizon 2025, nous 

anticipons : 

 

- Des dépenses de fonctionnement à hauteur de 40,6 M€ en 2023 ; 

- Qui diminueraient de 0,3% par an en moyenne annuelle sur la période 2023-2026 soit 

un niveau très inférieur à l’objectif fixé par la loi de programmation des finances 

publiques 2023-2027 (inflation-0,5%) ; 

- Avec des dépenses d’équipement ajustées pour que la variation de dette soit nulle à 

compter de 2024. 

 

 

Budget 2023 2024 2025 2026 

Dépenses réelles de fct 

Variation 

40,6 M€ 40,6 M€ 

0,0% 

39,4 M€ 

-2,8% 

40,2 M€ 

+1,9% 

Besoin de financement 0 M€ 2,5 M€ 2,5 M€ 2,7 M€ 

 

  



 

Page 25 / 26 

 

Évidemment ces perspectives ne constitueront un horizon atteignable qu’à la condition sine 

qua non que notre équilibre budgétaire ne soit pas à nouveau frappé par une contrainte 

exogène que nous ne serions plus en mesure d’absorber sauf à remettre en cause une 

politique publique ambitieuse où le niveau de service rendu à la population n’est autre que le 

bras armé d’un bouclier social que les crises successives rendent indispensable pour plus de 

justice et d’équité. 

 

 

Conclusion  

 

 

 
 

 

Après un début de mandat marqué par l’impact majeur de la crise sanitaire sur les finances de 

la Ville, la préparation budgétaire 2023 se déroule dans un contexte international et national 

qui contraint plus fortement encore les collectivités locales et Mitry-Mory n’échappe pas à ce 

contexte excessivement exigeant qui impacte nettement le niveau de nos dépenses 

notamment sur les carburants, les produits alimentaires, l’énergie et bien d’autres dépenses... 

 

Certes, la gestion budgétaire raisonnée et vertueuse via l’exigence de sobriété dans la gestion 

des deniers publics réalisés lors des exercices précédents permet à la Ville d’amortir pour 

partie le choc. Néamoins, ce paysage marqué d’importantes incertitudes bouleverse 

profondément le projet de mandat confié par les Mitryens et nous impose des arbitrages 

visant à recalibrer notre plan d’investissement mais aussi d’engager une véritable politique de 

sobriété pour préserver des marges budgétaires et réduire l’impact de nos choix sur le climat.  

 

Il s’agit pour la Ville de bâtir un budget 2023 responsable alliant rigueur et volontarisme en 

faisant des choix courageux et assumés pour maintenir un haut niveau de service public et 

continuer d'être aux côtés des Mitryennes et des Mitryens en préservant leur pouvoir 

d'achat en termes de service rendu et sans avoir à les solliciter fiscalement. 
 

Répondre à l’urgence, financer l’essentiel, préparer l’avenir par une gestion sérieuse, tels sont 

les lignes directrices qui structurent l’action municipale dans cette période inédite. 

  

En Fonctionnement BP 2022 hors DM CA 2022 DOB 2023

Recettes 39,8 40,5 43,0

Dépenses 36,6 38,0 40,6

Epargne Brute 3,2 2,5 2,4

En Investissement

Amortissement de la dette 7,2 5,7 6,5

Dépenses investissement hors dette 8,0 7,2 1,6

Recettes définitives 2,8 2,9 1,9

Emprunt 8,6 2,6 3,0

Variation de dette 1,3 -3,1 -3,5

Encours de dette au 31 décembre 35,0 30,6 27,0

Dette/Epargne 11,0 12,4 11,2

SYNTHESE BUDGETAIRE 2023

Chiffres en M €, opérat ions réelles hors opérat ions d'ordre, hors résultats reportés, hors RAR et avec mouvements exceptionnels 

retraités en investissement. 
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ANNEXE 

 

État annuel des indemnités perçues par les conseillers municipaux – Année 2022 

 

L’article 93 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie 

locale et de proximité de l’action publique, dite loi « Engagement et proximité », prévoit que 

chaque année, avant l’examen du budget, les communes doivent établir un état présentant 

l’ensemble des indemnités de toutes nature, libellés en euros, dont bénéficient les élus qui 

siègent au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en leur 

sein et au sein de tout syndicat mixte, pôle métropolitain, société d’économie mixte et société 

locale. 

 

 

Nom Prénom Total 2022 € bruts Nom Prénom Total 2022 € bruts

AMARI Catherine 2 729,28               MARCOUD Josiane 2 729,28               

ARBAOUI Zakarya 2 729,28               MARGATE Marianne 21 464,76             

AUDONNET Florence 10 100,88             MARION Luc 2 729,34               

BATHOSSI Hélène 2 729,28               MOREL Julie 10 100,88             

BERNARD Sylvain 2 729,28               MOUSSA Abdelaziz 10 100,88             

BLANDIOT-FARIDE Charlotte 48 185,52             PENEZ Benoit 2 729,28               

CHARIFI ALAOUI Audrey 2 729,28               REIS LAGARTO Yannick 2 729,28               

DARAGON Guy 11 762,52             SOUKOUNA Hamé 2 729,28               

DELABY Louise 2 729,28               SUREAU Franck 18 660,72             

DELSAUX Christine 2 729,28               TAHAR Smain 2 729,28               

DJABALI Farid 10 100,88             TARQUIN Thierry 2 729,28               

GREUZAT Laure 10 100,88             TOPALOVIC Dorothée 2 729,28               

GUEYE Malik 2 729,28               ZEDE Mélanie 10 100,88             

KACHOUR Mohamed 10 100,88              


